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MAITRE D’OUVRAGE :   
Direction régionale 

 des affaires culturelles 
23, boulevard du roi René,  

13617 Aix-en-Provence cedex 1 

 

 

 

 

MARCHE DE TRAVAUX 
 

 

13 - MARSEILLE– Cathédrale de la Major 
Travaux de mise en accessibilité 

 

 

 

 

 

TRAME DE MEMOIRE TECHNIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES 

Vendredi 10 juin 2026 avant 12H00 
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OBJET DE L’OPERATION  
 

La présente consultation concerne les travaux de mise en accessibilité de la Cathédrale de la Major à 
Marseille dans les Bouches du Rhône, monument historique classé par arrêté du 9 août 1906 
A titre indicatif, les travaux devraient commencer en mai 2026. L’ensemble des travaux sera réalisé en 
trois lots. 
Durée des travaux 4 mois dont 1 mois de préparation. 
Lot 1 - Installation de chantier / structure/maçonnerie/voirie/signalétique 
Lot 2 – Elévateur 
Lot 3 – Electricité 
 
 
MAITRE D’OUVRAGE 
 
MINISTERE DE LA CULTURE  
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES  
PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
 
CONDUITE DE L’OPERATION 
 
CONSERVATION REGIONALE DES MONUMENTS HISTORIQUES 
23, boulevard du roi René, 13617 Aix-en-Provence cedex 1 
Téléphone : 04.42.16.19.31 ou 04.42.16.14.43 

 
 
 

MAITRISE D’OEUVRE 
 
Monsieur Michel TRUBERT, Architecte en Chef des Monuments Historiques 
2 rue de Fleury 
77300 Fontainebleau 
Tel 01 64 22 32 04 - Mail : trubert.m@wanadoo.fr 
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Les critères de jugement des offres sont pondérés comme suit : 
 
Lot 1 - Installation de chantier / structure /maçonnerie /voirie /signalétique  

1       -  30 points pour le prix global de l’offre. Ce critère est lui-même noté en tenant compte du prix 
de l’offre/prix le plus bas. 

  
2      -  60 points pour la valeur technique. 

Ce critère est lui-même jugé suivant les sous-critères et leur valeur défini comme suit : 

 

a – Moyens techniques spécifiques : 20 points 
- proposition d’installations de chantier en cohérence avec les contraintes spécifiques du site, 
- organisation du chantier notamment avec maintien des ouvertures du site au public, 
- programme d’exécution des ouvrages et enchaînement des tâches (durée et calendrier) en 
coordination avec les autres intervenants et en fonction des contraintes spécifiques du site, 
 
b- méthodologie de restauration : 20 points 
- procédés d’exécution adaptés à la spécificité du monument, avec exemples de détails 
d’exécution et réalisations similaires de l’entreprise soumissionnaire, 
- qualité et provenance des matériaux, avec indication des garanties d’approvisionnement, 
- matériels,  
 
c- la liste des personnels qui pourraient être affectées au chantier avec leurs références 
personnelles sur des ouvrages de même nature, précision de l’éventuel recours à du personnel en 
insertion sociale ou tout autre démarches de responsabilité sociale : 20 points 
 
3 - 10 points pour la démarche environnementale (provenance des matériaux, protection de la 
biodiversité, traçabilité des déchets, gestion de l’eau, efficacité énergétique, bilan carbone, 
organisation du chantier, dématérialisation…) 

 
Lot 2 – Elévateur 
 

1         30 points pour le prix global de l’offre. Ce critère est lui-même noté en tenant compte du prix 
de l’offre/prix le plus bas. 

  
2        60 points pour la valeur technique. 

Ce critère est lui-même jugé suivant les sous-critères et leur valeur défini comme suit : 

 

a – Moyens techniques spécifiques : 20 points 
- organisation du chantier notamment avec maintien des ouvertures du site au public, 
- programme d’exécution de ses ouvrages et enchaînement des tâches (durée et calendrier) en 
coordination avec les autres intervenants et en fonction des contraintes spécifiques du site, 

 

b- méthodologie d’intervention : 20 points  
- procédés d’exécution adaptés à la spécificité du monument, avec exemples de détails 
d’exécution et réalisations similaires de l’entreprise soumissionnaire, 
- qualité et la provenance des matériaux, avec indication des garanties d’approvisionnement, 
-  fiches techniques, matériels.  
 
c- la liste des personnels qui pourraient être affectées au chantier avec leurs références 
personnelles sur des ouvrages de même nature, précision de l’éventuel recours à du personnel en 
insertion sociale ou tout autre démarches de responsabilité sociale : 20 points 
 
3 - 10 points pour la démarche environnementale (provenance des matériaux, protection de la 
biodiversité, traçabilité des déchets, gestion de l’eau, efficacité énergétique, bilan carbone, 
organisation du chantier, dématérialisation…) 
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Lot 3 : Electrcicité  

 
1-       30 points pour le prix global de l’offre. Ce critère est lui-même noté en tenant compte du prix 

de l’offre/prix le plus bas. 
  

2-      60 points pour la valeur technique. 
Ce critère est lui-même jugé suivant les sous-critères et leur valeur défini comme suit : 

 

a – Moyens techniques spécifiques : 20 points  
- organisation du chantier, 
- programme d’exécution de ses ouvrages et enchaînement des tâches (durée et calendrier) en 
coordination avec les autres intervenants et en fonction des contraintes spécifiques du site, 
 
b- méthodologie de restauration : 20 points 
- méthodologie détaillée adaptée à la spécificité du monument, avec exemples de réalisations 
similaires de l’entreprise soumissionnaire, 
- fiches techniques, matériels.  
 
c- la liste des personnels qui pourraient être affectées au chantier avec leurs références 
personnelles sur des ouvrages de même nature et précision sur toute démarches de 
responsabilité sociale   : 20 points 
 

 
3 - 10 points pour la démarche environnementale (provenance des matériaux, protection de la 
biodiversité, traçabilité des déchets, gestion de l’eau, efficacité énergétique, bilan carbone, 
organisation du chantier, dématérialisation…) 

 


